
Différence entre saisine et voie procédurale

Par Pritt, le 25/02/2020 à 18:43

Bonjour à tous,

Une petite question, dans mes cas pratiques que les enseignants nous donnent, deux 
questions apparaissent régulièrement: quelle est la voie procédurale et quelle est la saisine?

Sauf que je n’arrive pas à salir la’ différence puisque c’est la même chose pour moi. 
Serait-il possible de m’éclairer s’il vous plaît ? Merci ?
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